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SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOR JEAN] DE LA BARDE AN [DEN ZU¬
GER STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN

Tant s ' en faut qu ' on ait accoustumé de donner le Voyage a Ceux qui



viennent quérir la Pension de Paix et d ' alliance [deren Abholer bzw.
-austeiler in Stadt und Amt Zug in der Regel Beat II . Zurlauben
war] 1 qu ' au contraire le Traicté d ’alliance [vom Jahre 1602 ] dit que
ceux qui viendront pour cet effect a Lion 2 ou elle devroit estre
paiee ne pourront prétendre aucuns fraiz si ce n ' est qu ' Jls y se-
iournent plus de huict Jours Cela estant ainsy Je croy que le meil¬
leur est qu ' une seule personne vienne Jcy recevoir les . . . [3000]
livres . Nous sommes si a l ' estroit qu ' Jl nous est necessaire de mes-
nager tout et que nous n ' avons pas moyen de gratiffier personne Cela
se pourra faire quand il plairra au Roy [Ludwig XIV . ] nous en en¬
voyer le moyen , et cependant Je demeure . . . " .

1) s . Zurlaubiana etwa AH 105/57 2 ) s . EA V 1 , 1884 Pt . 17

Original - AH 133 , 119 - Blatt 119 v leer
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